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ARTICLE 24
«|.—A lafin delapremiere phrase du troisiéme alinéa du B du |1l de cet article, substituer
aux mots:
«de3.25 »,
lesmots:

«d’un montant garantissant au département un niveau de dotation au moins équivalent a
celui gu’il aperdu en 2004 ».

« 1. — Compléter cet article par le paragraphe suivant :
« Le relevement éventuel de la dotation globale de fonctionnement est compensé pour
I’Etat par la création d’une taxe additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code
général desimpots. »
EXPOSE SOMMAIRE

Il importe que la suppression de la premiere part de la DGE ne pénalise pas les
départements qui consacrent la part la plus importante de leur budget al’ investissement.
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